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(54) Dispositif élévateur

(57) La présente invention concerne un dispositif élé-
vateur pour personnes à mobilité réduite qui comporte
une nacelle (3) liée par l’intermédiaire d’une platine (4)
à un bâti (2) fixé au sol à proximité d’un escalier (1), des
moyens de déplacement vertical entre ladite platine et le

bâti, des moyens de déplacement horizontal entre la na-
celle et ladite platine, et des moyens de contrôle de la
combinaison desdits deux déplacements vertical et ho-
rizontal de façon à déplacer ladite nacelle entre le sol et
la marche haute de l’escalier sensiblement suivant la
pente de l’escalier.
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Description

[0001] Le domaine de la présente invention concerne
un élévateur amélioré pour personne à mobilité réduite.
Il permet de franchir un escalier de 1 à 5 marches, lequel
restant toujours accessible aux personnes valides, car
l’environnement du présent élévateur étant faible, il n’im-
plique pas de modifications notoires audit escalier.
[0002] Actuellement, il n’existe pas de machines ca-
pables de franchir jusqu’à cinq marches qui soient faciles
à installer, adaptables facilement à différentes géomé-
tries d’escalier, esthétiques, et simples d’emploi pour
l’usager.
[0003] Ainsi, la présente invention concerne un dispo-
sitif élévateur pour personnes à mobilité réduite, carac-
térisé en ce qu’il comporte une nacelle liée par l’inter-
médiaire d’une platine à un bâti fixé au sol à proximité
d’un escalier, des moyens de déplacement vertical entre
ladite platine et le bâti, comportant une première moto-
risation électrique, des moyens de déplacement horizon-
tal entre la nacelle et ladite platine, comportant une
deuxième motorisation électrique, et des moyens élec-
tronique de contrôle de la combinaison des deux moto-
risations desdits deux déplacements vertical et horizon-
tal de façon à déplacer ladite nacelle entre le sol et la
marche haute de l’escalier sensiblement suivant la pente
de l’escalier.
[0004] Les deux moyens de déplacement peuvent
comporter des motorisations du type vérin électrique.
[0005] Les deux moyens de déplacement peuvent
comporter des motorisations du type crémaillère avec
pignon motorisé par un moteur électrique.
[0006] Des moyens électroniques peuvent gérer des
capteurs de positionnement de la nacelle, des comman-
des pour initialiser les positions caractéristiques de la
nacelle afin de mémoriser son déplacement.
[0007] Les moyens électroniques peuvent gérer en
outre des capteurs de sécurité sous, et en extrémité de
la nacelle pour empêcher tout coincement.
[0008] Les moyens électroniques peuvent comporter
une batterie électrique de secours.
[0009] La plateforme de la nacelle peut comporter des
volets avant et arrière relevés lors du déplacement.
[0010] Les moyens électroniques peuvent comporter
une connexion permettant de raccorder un moyen de
contrôle externe pour l’initialisation des déplacements
et/ou la maintenance.
[0011] Les moyens électroniques peuvent comporter
des moyens de mémorisation des événements de fonc-
tionnement, par exemple des incidents, ou un nombre
de déplacements.
[0012] Le dispositif élévateur répond à des critères
précis:

• se poser devant l’escalier existant sans y apporter
de modifications notables, notamment sans structu-
re encombrant le passage de l’escalier,

• se fixer au sol par 4 à 6 fixations adaptées à la nature

du sol,
• être utilisé comme un paillasson, en position basse,
• se brancher sur une prise de courant 220V - 16A (ne

nécessitant pas de travaux électriques particuliers,
• l’installation, la mise en main et la réception ne doi-

vent pas dépasser une journée,
• être le moins volumineux et avec une esthétique la

moins médicale possible,
• être classé dans la catégorie "élévateur à montée

oblique" en conformité avec les normes en vigueur,
• être équipé d’une batterie de secours,
• servir pour des versions extérieures et intérieures,

[0013] La présente invention sera mieux comprise et
ses avantages apparaîtront plus clairement à la lecture
de la description qui suit d’un mode de réalisation, nul-
lement limitatif, illustré par les figures ci-après annexées,
parmi lesquelles:

- la figure 1 montre en vue de face le dispositif installé
sur un escalier,

- les figures 2a et 2b montrent l’élévateur en perspec-
tive de face et en arrière,

- la figure 3 illustre le schéma fonctionnel des com-
mandes et sécurité.

[0014] Pour permettre le mouvement oblique au plus
près des marches, le dispositif est équipé de deux dé-
placements combinés: un déplacement horizontal et un
déplacement vertical.
[0015] La figure 1 montre un escalier 1 au pied duquel
un bâti 2 est fixé au sol. Une nacelle 3 est liée au bâti 2
par l’intermédiaire d’une platine 4.
[0016] Un mouvement horizontal de la nacelle 3 est
assuré par des moyens de guidage 5 fixés sur la platine
4, et mû par un système de déplacement 7, par exemple
un vérin électrique.
[0017] Un mouvement vertical de la platine 4 est as-
suré par des seconds moyens de guidage 6, et est mû
par un autre système de déplacement, par exemple un
vérin électrique 8.
[0018] Ainsi, les deux motorisations 7 et 8 déplacent
la nacelle du point bas au point en haut des marches
selon un programme établi.
[0019] Les moyens de guidage longitudinal 5 et 6 peu-
vent être tout système connu de l’homme du métier, glis-
sière à billes, à rouleaux, à patins, à galets,...Les systè-
mes de déplacement peuvent être tout ce qui est connu
de l’homme du métier, vérin, crémaillère, vis,...
[0020] Les figures 2a et 2b montrent en perspective
les trois éléments principaux: la nacelle 3, le bâti 2, et la
platine intermédiaire 4.
[0021] Sur la figure 2a, les références 10 et 11 indi-
quent les volets avant et arrière qui se relèvent lors du
déplacement de la nacelle afin de bloquer le roulement
sur le plancher de la plateforme de la nacelle.
[0022] Le dispositif comprend un système de contrôle,
de commande et d’alimentation en énergie électrique des
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différents moteurs de déplacement et des volets de sé-
curité. Ce système comporte une carte électronique dont
les fonctionnalités sont représentées sur la figure 3. Le
boîtier dans lequel est installé ce système de contrôle
n’est pas représenté. La carte électronique gère:

- un module de puissance : alimentation 220/230V,
alimentation par batterie 12V ou 24V, chargeur de
ladite batterie;

- quatre sortie puissance pour le moteur levage, le
moteur translation, les deux volets de sécurité;

- plusieurs entrées pour les différents contacteurs de
fin de course, de sécurité, d’initialisation;

- trois boîtiers de commande filaire, l’un peut être fixe
sur le bâti, l’autre embarqué pour un usage sur la
nacelle, le troisième peut être déporté en haut des
marches et être équipé d’une sécurité électrique;

- éventuellement au moins une télécommande radio.

[0023] Afin d’assurer la sécurité passive des person-
nes, un système anti-collision est installé sous la nacelle
qui arrête immédiatement tout déplacement. Le système
informatique n’autorise dans ce cas que la remontée du
système dans le sens de dégagement. D’autres contacts
de sécurité empêchent tout coincement par la nacelle.
[0024] Le système électronique permet le déplace-
ment suivant : à partir du point bas, la nacelle monte ver-
ticalement pour échapper à la première marche, puis les
deux mouvements se combinent pour faire déplacer la
nacelle obliquement au plus près des marches. La na-
celle est arrêtée devant le nez de la dernière marche,
sensiblement à un niveau légèrement supérieur, puis le
volet est rabattu pour se poser sur la marche permettant
la sortie de l’utilisateur.
[0025] A la première installation du dispositif élévateur,
ce mouvement est introduit dans le système de contrôle
et de commande à l’aide d’un moyen de commande afin
d’initialiser le programme d’automatisme. L’opérateur
déplace manuellement la nacelle pour repérer et mettre
en mémoire les positions et caractéristiques de la nacel-
le: position basse, position haute, hauteur des mar-
ches,...
[0026] Le programme de déplacement peut être entré
par l’intermédiaire de boîtes à boutons installées sur le
dispositif, ou par un système externe, du type ordinateur.
[0027] Les avantages de la présente invention rési-
dent principalement sur l’adaptabilité du dispositif, sa
simplicité mécanique, et son faible encombrement. Éga-
lement, l’usager se retrouve dans une situation très com-
mune, comparable à l’utilisation d’un ascenseur.
[0028] La commande des fonctionnalités et des sécu-
rités de l’appareil est réalisée par une carte électronique
équipée d’un micro contrôleur programmable.
[0029] Une connexion, par exemple de type "Série
TTL" de cette carte est prévue pour un système externe,
par exemple un ordinateur portable. Cette connexion per-
met, à partir d’un terminal spécifique et adapté au besoin
des installateurs, d’effectuer le réglage initial de l’éléva-

teur ainsi que d’avoir accès aux informations relatives à
un historique de fonctionnement et de maintenance. Ces
informations stockées sur la mémoire de la carte, sont
par exemple: les valeurs de tension, d’intensité d’alimen-
tation des moteurs électriques. En cas de panne, des
codes d’erreurs sont également enregistrés en fonction
des défauts de l’appareil. Les interventions sont facilitées
grâce à un petit afficheur qui indique un code, par exem-
ple un chiffre de 0 à 9. Cette information peut être trans-
mise par le client lors de l’appel vers le service de main-
tenance.
[0030] Le réglage initial du dispositif élévateur, c’est-
à-dire la détermination de la hauteur de la première mar-
che et la position de la dernière marche, est réalisé à
l’aide de ce même terminal, grâce à des moyens d’ap-
prentissage. La nacelle étant posée sur le sol, en appui
sur les capteurs de position basse, le terminal permet,
par l’intermédiaire d’impulsions sur une touche du termi-
nal, de déplacer la nacelle en vertical jusqu’au franchis-
sement de la première marche. Un autre bouton permet
de valider cette position "passage de la première mar-
che". Toujours par impulsions, on effectue ensuite la
montée et la translation de la nacelle jusqu’à sa position
haute finale, sur la dernière marche. On valide également
cette position.
[0031] Une fois les deux valeurs de positionnement
initialisées, le terminal permet de valider le réglage par
un cycle de montée/descente de la nacelle à vitesse ré-
duite, puis à vitesse réelle.
[0032] En plus des fonctions réglages, la carte élec-
tronique permet de gérer les commandes et sécurité de
l’appareil. Pour les commandes, il s’agit principalement
des mouvements de montée et descente demandées par
l’utilisateur, assez comparables aux commandes d’un
ascenseur.
[0033] Les sécurités sont positionnés aux bords sen-
sibles, c’est-à-dire à l’avant, à l’arrière, ainsi que sous la
nacelle pour en stopper le déplacement si un obstacle
gênant est détecté. Trois boutons d’arrêt d’urgence si-
tués sur le bâti, la nacelle et en haut des escaliers, per-
mettent d’arrêter le déplacement de la nacelle au moin-
dre incident en coupant l’alimentation électrique du sec-
teur et/ou de la batterie. La carte électronique gère alors
une procédure spécifique de sécurité pour permettre à
la nacelle de descendre et de récupérer ses repères.
[0034] Une commande par clé sur un boîtier situé en
haut de l’escalier permet aussi de couper le fonctionne-
ment de l’appareil, par exemple lors des horaires de fer-
meture d’un lieu ouvert au public.

Revendications

1. Dispositif élévateur pour personnes à mobilité rédui-
te, caractérisé en ce qu’il comporte une nacelle (3)
liée par l’intermédiaire d’une platine (4) à un bâti (2)
fixé au sol à proximité d’un escalier (1), des moyens
de déplacement vertical entre ladite platine et le bâti
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comportant une première motorisation électrique,
des moyens de déplacement horizontal entre la na-
celle et ladite platine comportant une deuxième mo-
torisation électrique, et des moyens électroniques
de contrôle de la combinaison des deux motorisa-
tions desdits deux déplacements vertical et horizon-
tal de façon à déplacer ladite nacelle entre le sol et
la marche haute de l’escalier sensiblement suivant
la pente de l’escalier.

2. Dispositif selon la revendication 1, dans lequel les
deux moyens de déplacement comportent des mo-
torisations du type vérin électrique.

3. Dispositif selon la revendication 1, dans lequel les
deux moyens de déplacement comportent des mo-
torisations du type crémaillère avec pignon motorisé
par un moteur électrique.

4. Dispositif selon l’une des revendications 1 à 3, dans
lequel des moyens électroniques gèrent des cap-
teurs de positionnement de la nacelle, des comman-
des pour initialiser les positions caractéristiques de
la nacelle afin de mémoriser son déplacement.

5. Dispositif selon l’une des revendications précéden-
tes, dans lequel lesdits moyens électroniques gèrent
en outre des capteurs de sécurité sous, et en extré-
mité de la nacelle pour empêcher tout coincement.

6. Dispositif selon l’une des revendications précéden-
tes, dans lequel les moyens électroniques compor-
tent une batterie électrique de secours.

7. Dispositif selon l’une des revendications précéden-
tes, dans lequel la plateforme de la nacelle comporte
des volets avant et arrière relevés lors du déplace-
ment.

8. Dispositif selon l’une des revendications précéden-
tes, dans lequel lesdits moyens électroniques com-
portent une connexion permettant de raccorder un
moyen de contrôle externe pour l’initialisation des
déplacements et/ou la maintenance.

9. Dispositif selon l’une des revendications précéden-
tes, dans lequel lesdits moyens électroniques com-
portent des moyens de mémorisation des événe-
ments de fonctionnement.
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